
République Française 
Département : GARD 

Arrondissement : Nîmes 
SOUSTELLE - Commune 

 

 

Procès verbal 

 
Le deux décembre deux mille vingt-cinq à 18 heures 00, le Conseil Municipal de la commune de 
Soustelle, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de RIBOT Georges, 
 
Date de convocation : 27 novembre 2025 
Date d’affichage : 27 novembre 2025 
Nombre de conseillés : 11 
Présents : 7 
Votants : 7 

 

Secrétaire de la séance : COEURDACIER DE GESNES Ophelie 
  
Présents : RIBOT Georges, OZIL Jean-Pierre, COEURDACIER DE GESNES Ophelie, NOGARET 
Jerome, PRIVAT Christian, SOLEIROL Claude, VOILLIOT Loic 
Représentés :  
Absents : BRUNEL Laurent, KUBANI Sebastien, LINGERAT Celine, PRIVAT Eric 
  

Ordre du jour : 

1. Participation à la protection sociale complémentaire en matière de santé dans le 
cadre d’une procédure de labellisation 

2. Eau potable : Rapport annuel 2023 sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS 2023) 

3. Assainissement Collectif : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public 
(RPQS), exercice 2023 

4. DOSSIER DE DEMANDE D'INSCRIPTION AU PROGRAMME 

D'INVESTISSEMENT - 25-255-REN - SECURISATION - HAMEAU LE ROUCAN 
5. Prise en charge de la participation du Maire au Congrès des Maires de France 

Délibérations du conseil : 

MODALITES DE PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE EN 
MATIERE DE SANTE DANS LE CADRE DUNE PROCEDURE DE LABELLISATION (N° 
DE_2025_024) 

Le Maire de Soustelle informe le conseil municipal : 

  

Selon les dispositions des articles L.827-1 et suivants du code général de la fonction publique, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient 
souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements 
garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance 
remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la 
délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise 
en concurrence. 

Dans le domaine de la santé, après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la collectivité de 
Soustelle souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les 
agents choisissent de souscrire. 



  

Le Maire de Soustelle propose le conseil municipal : 

  

D’instituer les modalités de participation à la protection sociale complémentaire dans le cadre d’une 
procédure de labellisation, selon un montant mensuel de participation en matière de santé fixé à 
20.00 € par agent. 

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

  

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.827-1 et suivants, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, 

Vu l’avis du comité social territorial réuni en date du 14 novembre 2025. 

  
DECIDE 

  
Article 1 : D’instituer la participation à la protection sociale complémentaire en matière 

de santé et d’en fixer l’application, conformément aux dispositions législatives 
et réglementaires, selon les modalités exposées ci-dessus. 

  

Article 2 : Que le maire de Soustelle est chargé de prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

  

Délibération : adoptée 
   

DOSSIER DE DEMANDE D'INSCRIPTION AU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT - 25-255-REN 
- SOUSTELLE - SECTEUR 01 -SECURISATION - HAMEAU LE ROUCAN (N° DE_2025_028) 

Monsieur le Maire expose à l'Assemblée le projet envisagé pour les travaux : Renforcement 
  
Ce projet s'élève à 43 601,08 € HT soit 52 321,30 € TTC. 
  
Définition sommaire du projet : AVP Le Hameau Le Roucan 
  
Conformément à ses statuts et aux règlements en vigueur, le Syndicat Mixte d'Electricité du Gard 
réalise des travaux électriques et d'éclairage public sur le territoire des communes adhérentes qui 
ont transféré leur maîtrise d'ouvrage de leurs travaux d'électricité ou de leurs travaux 
d'investissement sur le réseau d'éclairage public. Le SMEG réalise les travaux aux conditions fixées 
dans l'Etat Financier Estimatif (EFE). 
  
Après avoir ouï son Maire et après en avoir délibéré, l'Assemblée : 
  
1. Approuve le projet dont le montant s'élève à 43 601,08 € HT soit 52 321,30 € TTC, dont le 
périmètre est défini dans le dossier d'avant-projet ci-joint, ainsi que l'Etat Financier Estimatif, et 
demande son inscription au programme d'investissement syndical pour l'année à venir. 
  
2. Demande les aides qu'il est possible d'obtenir auprès d'autres organismes 
  
3. S'engage à inscrire sa participation, telle qu'elle figure dans l'Etat Financier Estimatif ci-joint, et 
qui s'élèvera approximativement à 0,00 €. 
  
4. Autorise son Maire à viser l'Etat Financier Estimatif ci-joint, ainsi qu'un éventuel Bilan Financier 
Prévisionnel qui pourra définir ultérieurement la participation prévisionnelle compte tenue des 
décisions d'attribution des aides ou des modifications du projet. 
  
5. Versera, sa participation en deux acomptes comme indiqué dans l'Etat Financier Estimatif : 



- le premier acompte au moment de la commande des travaux. 
- le second acompte et solde à la réception des travaux. 
  
6. Prend note qu'à la réception des travaux le syndicat établira l'état de solde des travaux, et 
calculera à ce moment la participation définitive de la collectivité sur la base des dépenses réalisées. 
  
7. Par ailleurs, la commune s'engage à prendre en charge tous les frais d'études dans le cas où le 
projet serait abandonné à la demande de la mairie. 
  
8. Demande au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de voirie 
et aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
  
  

Délibération : adoptée 
   

RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS 2024) DE 
L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA COMMUNAUTE ALES AGGLOMERATION (N° 
DE_2025_027) 

  
Le Conseil Municipal, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D.2224-3, 
Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-10-13-00110 du 13 octobre 2021 portant modification des 
compétences de la Communauté Alès Agglomération et adoption des statuts, 
Vu la délibération C2025_04_21 du Conseil de Communauté du 16 octobre 2025 approuvant le 
Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service de l’assainissement non collectif (RPQS 
2024, 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 octobre 2025, 
  
Considérant que la Communauté Alès Agglomération est compétente en matière d’assainissement 
non collectif, 
Considérant qu’en accord avec les textes en vigueur, le Conseil de Communauté, après avis 
favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux, a approuvé le RPQS 2024 
de l’assainissement non collectif lors de la séance du 16 octobre 2025, 
Considérant qu’en application de l’article D.2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la 
clôture de l'exercice concerné, le RPQS de l’assainissement non collectif, qu'il a reçu de 
l’Établissement Public de Coopération Intercommunale compétent auquel la commune adhère, 
  
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ ET PROCÉDÉ AU VOTE, 
  
  

PREND ACTE 
  

après en avoir pris connaissance, du Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service de 
l’assainissement non collectif de la Communauté Alès Agglomération, présenté par Monsieur le 
Maire. 
  
   

Délibération : adoptée 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS 2024) DE L'EAU 
POTABLE DE LA COMMUNAUTE ALES AGGLOMERATION (N° DE_2025_025) 

Le Conseil Municipal, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D 2224-3, 
Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-10-13-00110 du 13 octobre 2021 portant modification des 
compétences de la Communauté Alès Agglomération et adoption des statuts, 
Vu la délibération C2025_04_23 du Conseil de Communauté du 16 octobre 2025 approuvant le 
Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service de l’eau potable (RPQS 2024), 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 octobre 2025, 
Vu l’avis du Conseil d’Exploitation de la Régie des Eaux de l’Agglomération Alésienne du 16 octobre 
2025, 
  
Considérant que depuis le 1er janvier 2020, la communauté Alès Agglomération est compétente en 
matière d’eau potable sur l’ensemble de son territoire, excepté sur les communes de Saint Julien de 
Cassagnas, Castelnau-Valence, Thoiras, Sainte Croix de Caderle, Saint Bonnet de Salendrinque et 
Vabres, 
  
Considérant qu’en accord avec les textes en vigueur, le Conseil de Communauté, après avis 
favorables de la Commission Consultative des Services Publics Locaux et du Conseil d’Exploitation 
de la Régie des Eaux de l’Agglomération Alésienne, a approuvé le RPQS 2024 de l’eau potable lors 
de la séance du 16 octobre 2025, 
  
Considérant qu’en application de l’article D.2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la 
clôture de l'exercice concerné, le RPQS de l’eau potable, qu'il a reçu de l’Établissement Public de 
Coopération Intercommunale compétent auquel la commune adhère, 
  
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ ET PROCÉDÉ AU VOTE, 
  
  

PREND ACTE 
après en avoir pris connaissance, du Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service de 
l’eau potable de la Communauté Alès Agglomération, présenté par Monsieur le Maire. 
  
  

Délibération : adoptée 
   

RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS 2024) DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNAUTE ALES AGGLOMERATION (N° 
DE_2025_026) 

  
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D.2224-3, 
Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-10-13-00110 du 13 octobre 2021 portant modification des 
compétences de la Communauté Alès Agglomération et adoption des statuts, 
Vu la délibération C2025_04_22 du Conseil de Communauté du 16 octobre 2025 approuvant le 
Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service de l’assainissement collectif (RPQS 2024), 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 octobre 2025, 
  
Considérant que la Communauté Alès Agglomération est compétente en matière d’assainissement 
collectif, 
Considérant qu’en accord avec les textes en vigueur, le Conseil de Communauté, après avis 
favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux, a approuvé le RPQS 2024 
de l’assainissement collectif lors de la séance du 16 octobre 2025, 
Considérant qu’en application de l’article D.2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la 



clôture de l'exercice concerné, le RPQS de l’assainissement collectif, qu'il a reçu de l’Établissement 
Public de Coopération Intercommunale compétent auquel la commune adhère, 
  
   
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ ET PROCÉDÉ AU VOTE, 
  

PREND ACTE 
  

après en avoir pris connaissance, du Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service de 
l’assainissement collectif de la Communauté Alès Agglomération, présenté par Monsieur le Maire 
  
   

Délibération : adoptée 
   

Délibération approuvant la prise en charge de la participation du Maire au Congrès des Maires 
de France (N° DE_2025_029) 

 

Considérant que : 

• Le Congrès des Maires de France est un événement annuel qui rassemble les maires et 

présidents d'intercommunalités de toute la France pour échanger sur les enjeux et les 

perspectives des collectivités territoriales. 

• Le Maire représente la commune et a vocation à participer à cet événement dans l'intérêt de 

la collectivité locale. 

• La participation du Maire au Congrès contribuera à renforcer les compétences et les réseaux 

nécessaires pour mener à bien ses missions. 

• La prise en charge des frais de participation est prévue par l'article L 2123-18 du CGCT.  

•  

Il est proposé que : 

• Le Conseil Municipal autorise la prise en charge des frais inhérents à la participation du 

Maire au Congrès des Maires de France. 

• Les frais incluront les coûts d'inscription, de transport, d'hébergement et de restauration, 

dans la limite d'un budget total de 750.00€. 

• Un compte rendu de la participation au congrès sera présenté lors d'une séance ultérieure 

du conseil municipal.  

Après délibération, le conseil municipal, décide à l'unanimité des suffrages exprimés : 

(M. le maire ne prenant pas part au vote) 

  
Délibération : adoptée 

   

  
   
 

  
  

RIBOT Georges 
Président de séance 

COEURDACIER DE GESNES 
Ophelie 
Secrétaire de séance 

 
 


